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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
verrouillage  d'une  grille  sur  un  châssis  ou  analogue, 
pour  obturer  un  caniveau  par  exemple. 

Il  est  connu  depuis  longtemps  d'obturer  les  ouver- 
tures  diverses  ou  les  caniveaux  qui  sont  prévus  sur  les 
chaussées  au  moyen  de  grilles  encastrées  dans  un 
châssis  ou  cadre  solidaire  de  la  chaussée  et  qui,  dans 
le  cas  d'un  caniveau,  se  compose  de  deux  longerons. 

Les  grilles  sont  généralement  montées  de  manière 
amovible  sur  le  châssis  et  on  peut  prévoir  sur  la  grille 
et/ou  le  châssis  un  système  de  verrouillage  de  la  grille 
sur  le  châssis,  (voir  p.  ex.  le  document  EP-A-0  601  447 
publié  après  la  date  de  priorité  de  la  présente  demande). 

Toutefois,  les  ensembles  grille-châssis  proposés 
jusqu'à  présent  étaient  d'une  manipulation  difficile  en 
usine  et  sur  le  terrain.  De  plus,  le  montage  est  parfois 
délicat  et,  sur  le  terrain,  il  faut  prendre  des  mesures  par- 
ticulières.  En  outre,  les  systèmes  de  verrouillage  prévus 
jusqu'à  maintenant  étaient  généralement  complexes  et 
coûteux  à  fabriquer. 

Aussi,  la  présente  invention  a  pour  but  de  remédier 
notamment  aux  inconvénients  ci-dessus  en  proposant 
un  système  de  verrouillage  particulièrement  simple,  peu 
coûteux,  facile  à  manipuler  et  à  installer  et  assurant,  en 
toutes  circonstances  une  liaison  fiable  dans  le  temps  de 
la  grille  au  châssis,  cette  liaison,  par  verrouillage,  pou- 
vant  être  effectuée  très  rapidement. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
verrouillage  d'une  grille  sur  un  châssis  ou  analogue 
comprenant  au  moins  deux  longerons  sur  lesquels  peut 
être  montée  de  façon  amovible  et  verrouillée  une  grille 
formée  d'une  pluralité  de  barreaux,  caractérisé  par  au 
moins  une  pièce  formant  verrou  montée  coulissante  en- 
tre  deux  barreaux  adjacents  de  la  grille  et  susceptible 
de  pénétrer  dans  une  lumière  formant  gâche  ménagée 
dans  le  longeron. 

La  pièce  formant  verrou  est  formée  d'un  sabot  qui 
comporte  des  rainures  de  profil  correspondant  à  celui 
des  barreaux  de  la  grille  et  qui  se  prolonge  par  une  partie 
en  forme  de  crochet  apte  à  coopérer  avec  la  lumière  du 
longeron. 

La  pièce  formant  verrou  est  réalisée  en  un  matériau 
naturel  ou  synthétique  élastiquement  déformable. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  ce  dispositif  de 
verrouillage,  chaque  longeron  comporte  au  moins  un  er- 
got  susceptible  de  coopérer  avec  une  encoche  ména- 
gée  dans  la  grille  pour  la  positionner  et  l'immobiliser  sur 
les  longerons  dans  le  plan  horizontal. 

Chaque  longeron  précité  comporte  une  surface 
d'assise  pour  la  grille,  laquelle  surface  est  munie  de  l'er- 
got  précité  et  se  prolonge  d'un  côté  par  un  rebord  supé- 
rieur  et  de  l'autre  côté  par  un  rebord  inférieur  comportant 
la  lumière  précitée. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré,  chaque  lon- 
geron  comporte  sur  sa  surface  d'assise  deux  ergots  res- 
pectivement  équidistants  des  extrémités  du  longeron, 

tandis  que  la  lumière  précitée  ménagée  dans  le  rebord 
inférieur  du  longeron  est  décalée  par  rapport  à  l'un  ou 
l'autre  ergot. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'inven- 
5  tion,  chaque  longeron  est  muni  à  ses  extrémités  de 

moyens  permettant  son  accrochage  aux  autres  longe- 
rons  de  façon  à  garantir  l'assemblage  bout  à  bout  des- 
dits  longerons. 

Mais  d'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
10  vention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  détaillée 

qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés,  donnés  uni- 
quement  à  titre  d'exemple,  et  dans  lesquels. 

La  figure  1  est  une  vue  partielle  et  de  dessus  d'une 
grille  illustrée  en  position  verrouillée  sur  un  longeron  du 

15  châssis  qui  la  supporte. 
La  figure  2  est  une  vue  identique  à  la  figure  1  mais 

montrant  la  grille  en  position  déverrouillée. 
La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  et  partielle 

d'un  longeron. 
20  Les  figures  4,  5  et  6  illustrent  en  coupe,  suivant  la 

ligne  IV-VI  de  la  figure  3,  le  longeron  avec  la  grille  en 
position  montée  sur  ce  longeron,  la  pièce  formant  verrou 
n'étant  pas  représentée  sur  la  figure  4,  cette  pièce  étant 
représentée  sur  la  figure  5  en  position  prête  à  effectuer 

25  le  verrouillage,  et  cette  pièce  étant  aussi  montrée  sur  la 
figure  6  en  position  de  verrouillage. 

La  figure  7  est  une  vue  partielle  et  en  coupe  de  la 
grille  en  position  montée  sur  le  châssis  et  illustrant  la 
pièce  formant  verrou  en  cours  d'installation  sur  la  grille. 

30  La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
VI  II  -VI  II  de  la  figure  2  et  illustrant  la  pièce  formant  verrou 
en  position  montée  sur  la  grille. 

On  voit  sur  les  figures,  et  en  particulier  sur  les  figu- 
res  1  et  2,  une  grille  1  constituée,  comme  connu  en  soi, 

35  d'une  pluralité  de  barreaux  parallèles  2,  3,  4,  5,  6  reliés 
par  une  pluralité  de  barreaux  transversaux  tels  que  le 
barreau  7.  La  grille  1  peut  être  montée  sur  un  châssis 
ou  cadre  qui  est  noyé  dans  une  chaussée  par  exemple 
(non  représentée)  et  qui,  dans  le  cas  de  l'obturation  d'un 

40  caniveau,  revêt  la  forme  de  deux  longerons  parallèles 
8  en  fonte,  l'un  de  ces  longerons  étant  bien  visible  sur 
la  figure  3. 

Conformément  à  l'invention,  et  suivant  l'exemple  il- 
lustré,  une  pièce  9  formant  verrou  est  montée  à  coulis- 

45  sèment  entre  deux  barreaux  adjacents,  tels  que  les  bar- 
reaux  3  et  4  (  voir  figures  1  ,  2,  7  et  8),  pour  permettre  le 
verrouillage  de  la  grille  1  sur  au  moins  l'un  des  longerons 
8. 

Cette  pièce  ou  verrou  9,  comme  on  le  voit  bien  sur 
so  les  figures  5  et  6  se  compose  essentiellement  d'un  sabot 

10  qui  se  prolonge  par  une  partie  en  forme  de  crochet 
11. 

En  se  reportant  plus  particulièrement  aux  figures  7 
et  8,  on  voit  que  le  sabot  10  du  verrou  9  est  muni  de 

55  rainures  latérales  1  2  ayant  un  profil  correspondant  sen- 
siblement  à  celui  des  barreaux  2,  3,  4,  5  et  6  de  la  grille  1  . 

La  partie  en  forme  de  crochet  11  du  verrou  9  peut 
pénétrer  dans  une  lumière  13  formant  gâche  ménagée 

2 
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dans  le  longeron  8  et  bien  visible  sur  les  figures  3,  7  et 
8.  La  pièce  ou  verrou  9  est  de  préférence  réalisé  en  un 
matériau  naturel  ou  synthétique  qui  est  élastiquement 
déformable,  mais  l'installation  et  le  fonctionnement  de 
ce  verrou  seront  décrits  en  détail  ultérieurement.  s 

Comme  on  le  voit  plus  clairement  sur  la  figure  3, 
chaque  longeron  8  est  formé  d'une  surface  d'assise  14 
pour  la  grille  1,  laquelle  surface  se  prolonge  d'un  côté 
par  un  rebord  supérieur  15,  et  de  l'autre  côté  par  un  re- 
bord  inférieur  1  6  comportant  la  lumière  ou  gâche  1  3  ap-  10 
te  à  recevoir  la  partie  en  crochet  11  du  verrou  9. 

La  surface  d'assise  1  4  de  chaque  longeron  est  mu- 
nie  d'ergots  1  7  faisant  saillie  de  ladite  surface  et  pouvant 
coopérer  avec  des  encoches  1  8  ménagées  dans  la  grille 
1  et  bien  visibles  sur  les  figures  7  et  8  notamment.  Corn-  15 
me  on  l'expliquera  plus  loin  à  propos  du  fonctionnement, 
les  ergots  17  et  les  encoches  18  qui  les  reçoivent  per- 
mettent  une  bonne  stabilisation  dans  le  plan  horizontal 
de  la  grille  1  sur  les  longerons  8.  On  observera  que,  sui- 
vant  l'exemple  de  réalisation  illustré,  chaque  longeron  20 
8  comporte  sur  sa  surface  d'assise  14  deux  ergots  17 
qui  sont  respectivement  équidistants  des  extrémités  du 
longeron.  Ces  extrémités  comportent  des  moyens  quel- 
conques  repérés  en  19  sur  la  figure  3  et  tels  que  par 
exemple  tenons  et  mortaises,  permettant  l'accrochage  25 
et  la  liaison  d'une  pluralité  de  longerons  8  bout  à  bout. 

Dans  le  rebord  inférieur  16  de  chaque  longeron  8, 
on  peut  prévoir  plusieurs  lumières  telles  que  1  3,  le  nom- 
bre  de  lumières  étant  évidemment  fonction  du  nombre 
de  pièces  9  formant  verrou  que  l'on  souhaite  utiliser  30 
pour  verrouiller  la  grille  1  sur  le  châssis  constitué,  dans 
le  cas  présent,  par  deux  longerons  parallèles  tels  que 
8.  Les  lumières  1  3  qui  ici  sont  au  nombre  de  deux,  com- 
me  on  le  voit  bien  sur  la  figure  3,  sont  décalées  d'une 
distance  correspondant  à  la  largeur  d'un  barreau  4  par  35 
rapport  à  l'un  ou  l'autre  ergot  1  7,  comme  on  peut  le  com- 
prendre  en  se  reportant  aux  figures  1  et  2. 

Mais,  pour  une  meilleure  compréhension  de  l'inven- 
tion,  on  expliquera  ci-après  comment  s'effectue  le  mon- 
tage  de  la  grille  1  et  son  verrouillage  sur  deux  longerons  40 
parallèles  tels  que  8. 

Les  longerons  en  fonte  8  sont  tout  d'abord  scellés 
dans  la  chaussée,  étant  bien  entendu  qu'ils  possèdent 
une  hauteur  suffisante  pour  permettre  une  bonne  stabi- 
lité  et  un  bon  scellement,  et  étant  entendu  aussi  qu'ils  45 
peuvent  être  reliés  bout  à  bout  par  les  moyens  19,  de 
façon  à  ainsi  préparer  un  châssis  apte  à  recevoir  une 
ou  plusieurs  grilles  successives  telles  que  1  pour  obtu- 
rer  un  caniveau. 

Ceci  étant  fait,  la  grille  1  sera  déposée  sur  les  Ion-  so 
gérons  8  et  cette  grille  sera  bloquée  longitudinalement 
et  transversalement  dans  le  plan  horizontal  grâce  à  la 
coopération  des  ergots  17  avec  les  encoches  18. 

Ensuite,  comme  on  le  voit  bien  sur  la  figure  7,  on 
insère  à  force  la  pièce  élastiquement  déformable  9  for-  55 
mant  verrou  entre  deux  barreaux  adjacents  3  et  4,  cette 
pièce  formant  verrou  se  trouvant  alors  dans  la  position 
représentée  sur  la  figure  5  et  prête  à  être  actionnée  par 

coulissement  entre  les  barreaux  adjacents  précités.  On 
observera  que  la  pièce  9  viendra,  lors  de  son  insertion, 
se  positionner  automatiquement  entre  les  barreaux  3  et 
4,  du  fait  que  les  rainures  1  2  ont  un  profil  correspondant 
au  profil  complémentaire  3a,  4a  desdits  barreaux. 

Il  suffit  ensuite  d'exercer  une  poussée  sur  la  pièce 
9,  vers  la  gauche  de  la  figure  5,  pour  que  la  partie  en 
forme  de  crochet  11  pénètre  dans  une  lumière  13  du 
longeron  8,  comme  on  le  voit  bien  sur  la  figure  6.  Ainsi, 
la  grille  1  est  bloquée  verticalement  et  quelque  peu  élas- 
tiquement  sur  les  longerons  8. 

Pour  déverrouiller  la  grille  1  ,  il  suffit  bien  sûr  de  pro- 
céder  aux  opérations  inverses  de  celles  décrites  ci-des- 
sus,  c'est-à-dire  d'exercer  une  poussée  inverse  sur  le 
verrou  9  pour  extraire  la  partie  en  forme  de  crochet  11 
de  la  lumière  1  3,  ce  après  quoi  on  peut  extraire  le  verrou 
9  de  l'espace  entre  les  deux  barreaux  adjacents  3  et  4, 
étant  entendu  que,  si  on  le  désire,  le  verrou  9  peut  être 
laissé  maintenu  en  prise  entre  ces  deux  barreaux,  com- 
me  on  le  voit  sur  la  figure  2. 

On  observera  ici  que  l'extrémité  libre  de  la  partie  en 
crochet  11  du  verrou  9  peut  comporter  une  protubéran- 
ce  1  1  a  (figure  4)  permettant  en  quelque  sorte  un  clippa- 
ge  élastique  dans  la  lumière  13  des  longerons  8. 

On  a  donc  réalisé  suivant  l'invention  un  dispositif 
économique,  particulièrement  facile  à  installer,  et  cons- 
tituant  un  module  prêt  à  la  pose  et  pouvant  également 
servir  de  gabarit  en  ce  sens  que  l'ensemble  grille-  lon- 
gerons  peut  être  directement  mis  en  place  sur  le  cani- 
veau  à  obturer. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  verrouillage  d'une  grille  sur  un  châssis 
ou  analogue  comprenant  au  moins  deux  longerons 
(8)  sur  lesquels  peut  être  montée  de  façon  amovible 
et  verrouillée  une  grille  (1)  à  l'aide  d'au  moins  une 
pièce  formant  verrou  (9)  montée  coulissante  sur  la- 
dite  grille  et  susceptible  de  pénétrer  dans  un  longe- 
ron  (8),  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  formant  ver- 
rou  (9)  est  réalisée  en  un  matériau  naturel  ou  syn- 
thétique  élastiquement  déformable  et  est  formée 
d'un  sabot  (10)  monté  à  coulissement  entre  deux 
barreaux  adjacents  (3,  4)  de  la  grille  (1  )  et  compor- 
tant  des  rainures  latérales  (12)  de  profil  correspon- 
dant  à  celui  des  barreaux  (2,  3,  4,  5,  6)  de  ladite 
grille,  lequel  sabot  se  prolonge  par  une  partie  en 
forme  de  crochet  (11)  apte  à  coopérer  avec  une  lu- 
mière  (13)  formant  gâche  ménagée  dans  le  longe- 
ron  (8). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  longeron  (8)  comporte  au  moins  un 
ergot  (17)  susceptible  de  coopérer  avec  une  enco- 
che  (18)  ménagée  dans  la  grille  (1  )  pour  positionner 
et  immobiliser  la  grille  sur  les  longerons  (8)  dans  le 
plan  horizontal. 

3 
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3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  longeron  précité  (8)  comporte  une 
surface  d'assise  (14)  pour  la  grille  (1  ),  laquelle  sur- 
face  est  munie  de  l'ergot  précité  (1  7)  et  se  prolonge 
d'un  côté  par  un  rebord  supérieur  (15)  et  de  l'autre  s 
côté  par  un  rebord  inférieur  (16)  comportant  la  lu- 
mière  précitée  (13). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  longeron  (8)  comporte  sur  sa  surfa-  10 
ce  d'assise  (14)  deux  ergots  (17),  respectivement 
équidistants  des  extrémités  du  longeron,  tandis  que 
la  lumière  précitée  (1  3)  ménagée  dans  le  rebord  in- 
férieur  (16)  du  longeron  (8)  est  décalée  par  rapport 
à  l'un  ou  l'autre  ergot  (17).  15 

Patentansprûche 

1.  Vorrichtung  zur  Verriegelung  eines  Gitterrostes  an  20 
einem  Rahmen  oder  dergleichen,  mit  wenigstens 
zwei  Làngstràgern  (8),  an  welchen  ein  Gitterrost  (1  ) 
mit  Hilfe  von  wenigstens  einem  gleitbar  an  dem  be- 
sagten  Gitterrost  angeordneten  und  einen  Riegel 
bildenden  Stûck  (9),  das  geeignet  ist,  in  einen  25 
Làngstràger  (8)  einzugreifen,  in  abnehmbarer  Wei- 
seangeordnetundverriegelt  werden  kann,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  das  einen  Riegel  bildende 
Stûck  (9)  aus  einem  elastisch  verformbaren  Natur- 
oder  Kunststoff  hergestellt  ist  und  aus  einem  gleit-  30 
bar  zwischen  zwei  benachbarten  Stàben  (3,4)  des 
Gitterrostes  (1)  gleitbar  angeordneten  Schuh  (10) 
besteht,  der  Seitennuten  (12)  mit  einem  demjeni- 
gen  der  Stàbe  (2,3,4,5,6)  des  besagten  Gitterrostes 
entsprechenden  Profil  aufweist,  welcher  Schuh  35 
sich  mit  einem  hakenfôrmigen  Teil  (11)  fortsetzt,  der 
geeignet  ist,  mit  einem  in  dem  Làngstràger  (8)  ge- 
bildeten,  eine  Raste  bildenden  Schlitz  (13)  zusam- 
menzuwirken. 

40 
2.  Vorrichtung  gemàO  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dal3  jeder  Làngstràger  (8)  wenigstens  ei- 
nen  Zapfen  (17)  aufweist,  derfàhig  ist,  mit  einer  in 
dem  Gitterrost  (1)  gebildeten  Kerbe  (18)  zusam- 
menzuwirken,  um  den  Gitterrost  an  den  Làngstrà-  45 
gern  (8)  in  der  waagerechten  Ebene  zu  positionie- 
ren  und  festzuhalten. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  jeder  vorgenannte  Làngstràger  (8)  ei-  so 
ne  Sitzflàche  (14)  fur  den  Gitterrost  (1)  aufweist, 
welche  Flàche  mit  dem  vorgenannten  Zapfen  (17) 
versehen  ist  und  sich  auf  einer  Seite  durch  eine 
obère  Randleiste  (15)  und  auf  der  anderen  Seite 
durch  eine  den  vorgenannten  Schlitz  (13)  aufwei-  55 
sende  untere  Randleiste  (16)  fortsetzt. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dal3  jeder  Làngstràger  (8)  an  seiner  Sitz- 
flàche  (14)  zwei  von  den  Enden  des  Làngstràgers 
jeweils  gleichweit  entfernten  Zapfen  (17)  aufweist, 
wàhrend  der  in  der  unteren  Randleiste  (16)  des 
Làngstràgers  (8)  gebildete  vorgenannte  Schlitz  (1  3) 
in  bezug  auf  den  einen  oder  den  anderen  Zapfen 
(17)  versetzt  ist. 

Claims 

1  .  Device  for  the  locking  of  a  grate  onto  a  f  rame  or  the 
like  comprising  at  least  two  beams  (8)  onto  which  a 
grate  (1)  may  be  mounted  in  a  removable  manner 
and  locked  with  the  assistance  of  at  least  one  pièce 
forming  a  lock  (9)  slidably  mounted  onto  the  said 
grate  and  adapted  to  penetrate  into  one  beam  (8), 
characterized  in  that  the  pièce  forming  a  lock  (9)  is 
made  f  rom  an  elastically  déformable  natural  or  syn- 
thetic  material  and  consists  of  a  shoe  (10)  slidably 
mounted  between  two  adjacent  bars  (3,4)  of  the 
grate  (1)  and  comprising  side  grooves  (12)  with  a 
profile  corresponding  to  that  of  the  bars  (2,3,4,5,6) 
of  the  said  grate  which  shoe  prolongs  itself  with  a 
hook-shaped  portion  (11)  adapted  to  co-operate 
with  a  slot  (1  3)  forming  a  catch  formed  in  the  beam 
(8). 

2.  Device  according  to  claim  1,  characterized  in  that 
each  beam  (8)  comprises  at  least  one  stud  (17)  like- 
lyto  co-operate  with  a  notch  (18)  formed  in  the  grate 
(1  )  for  positioning  and  immobilizing  the  grate  on  the 
beams  (8)  in  the  horizontal  plane. 

3.  Device  according  to  claim  2,  characterized  in  that 
each  aforesaid  beam  (8)  comprises  a  seating  sur- 
face  (14)  for  the  grate  (1),  which  surface  is  provided 
with  the  aforesaid  stud  (17)  and  is  extended  on  one 
side  by  an  upper  edge  flange  (15)  and  on  the  other 
side  by  a  lower  edge  flange  (16)  including  the  afore- 
said  slot  (13). 

4.  Device  according  to  claim  3,  characterized  in  that 
each  beam  (8)  comprises  on  its  seating  surface  (1  4) 
two  studs  (17)  equally  spaced  from  the  ends,  re- 
spectively,  of  the  beam,  whereas  the  aforesaid  slot 
(13)  formed  in  the  lower  edge  flange  (16)  of  the 
beam  (8)  is  offset  with  respect  to  either  stud  (17). 
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